
! Rappel journées JOKER 2020 

Mercredi  01 janvier 2020 
Samedi 27 juin 2020 
Dimanche 12 juillet 2020 
Dimanche 26 juillet 2020 
Dimanche 02 août 2020
Dimanche 16 août 2020

Jeudi 24 décembre 2020
Vendredi 25 décembre 2020
Samedi 26 décembre 2020
Jeudi 31 décembre 2020
Vendredi 01 janvier 2021
Samedi 02 janvier 2021

 En cas d‘évènements nécessitant  une  absence  impérative  de  votre  part,  vous  pouvez utiliser 2 journées «  joker  » 
entre le 1er avril et le 31 mars de l’année suivante. 

 Vous devez informer l’entreprise dès que possible, au plus tard avant J-2 18h00.

 Les journées joker ainsi utilisées seront déduites des droits à congés correspondants à la saison de l’année suivante (été    
pour été, hiver pour hiver). 

 En cas de cessation d’activités, votre reliquat de  congés  sera  réduit  des  journées  joker  que  vous aurez  utilisées. 
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